
Pièces à fournir pour le règlement d'une succession  

Liste des pièces à fournir pour l'ouverture d'un dossier de succession 

          - Réquisition à remettre signée par chaqu e héritier . 

          - Deux originaux de l’Extrait de l’acte d e décès.  

          - Extrait d’acte de naissance du défunt.  

          - Copie intégrale du livret de famille de  la personne décédée.  

          - Contrat de mariage de la personne décéd ée. 

          - Copie intégrale du jugement de divorce . 

          - Copie intégrale du livret de famille de  chaque héritier.  

          - Contrat de mariage de chaque héritier ( s'il y a lieu) . 

          - Copie authentique de la donation entre époux (s'il y a lieu).  

          - Extrait d’acte de naissance de chaque h éritier . 

          - Extrait acte de mariage de chaque hérit ier.  

          - Photocopie des pièces d’identité de cha que héritier.  

          - Relevé d'identité bancaire de chaque hé ritier.  

          - Copie du jugement homologuant le change ment de régime matrimonial (s'il y a lieu) . 

          - indication profession et domicile de ch aque héritier.  

          - indication profession et domicile du dé funt . 

          - coordonnées téléphoniques, portable, fa x et adresse mail de chaque héritier . 

 

 

          - expédition de l’ordonnance désignant le  représentant légal d’un incapable majeur (s'il y a  
lieu).  

          - Expédition de l’ordonnance de placement  sous un régime de protection (s'il y a lieu).  

          - Extrait immatriculation pour commerçant   et extrait D 1 pour artisan . 



          - copie certifiée conforme par le gérant des statuts de sociétés mis à jour et extrait Kbis . 

          - Evaluation du ou des fonds de commerce dépendant de la succession par l'expert-
comptable . 

          - Evaluation des parts ou actions de soci étés dépendant de la succession par l'expert-
comptable.  

          - Nom, adresse et coordonnées téléphoniqu es de l'expert-comptable.  

          - Indication des testaments et donations antérieures du chef du défunt . 

          - Avis de valeur ou expertise des biens a yant fait l'objet d'une donation au jour du décès . 

          - Numéros du ou des comptes bancaires et adresses des Banques du défunt (1) . 

          - Numéros du ou des comptes chèques posta ux du défunt (1) . 

          - Liste des actions ou titres (1).  

          - Livret de Caisse d’Epargne du défunt (1 ). 

          - Numéros des pensions ou retraites du dé funt (1).  

          - Titres de propriété des immeubles appar tenant au défunt.  

          - Coordonnées syndic si bien en coproprié té, ou association  syndicale si bien en 
lotissement . 

          - Relevé de propriété cadastral . 

          - Extrait du plan cadastral pour chaque i mmeuble.  

          - Fiche technique de chaque immeuble (A r écupérer en Mairie en précisant la référence 
cadastrale).  

          - Document d’arpentage établi par le géom ètre si division foncière . 

          - Permis de construire, déclaration achèv ement des travaux, certificat de conformité des 
immeubles bâtis.  

          - Assurance dommages-ouvrage des immeuble s achevés depuis moins de 10 ans.  

          - Règlement de copropriété et modificatif s. 

          - Carte grise du ou des véhicules automob iles et valeur argus . 

          - Contrat d’assurance-vie.  



          - Contrats de location des biens dépendan t de la succession.  

          - Autres actifs.  

          - copie du dernier rôle concernant l’impô t sur le revenu . 

          - Impôt foncier / taxe d’habitation.  

          - I. S. F. 

          - Tableau d'amortissement des Prêts en co urs.  

          - Expertise des biens (présence d'héritie r incapable ou mésentente) ou à défaut un avis de 
valeur pour l’évaluation des biens.  

          - Passifs divers : factures diverses rest ant à payer et dues par le défunt au décès  .  

          (1) S'il s'agit d'une personne mariée sou s le régime de la communauté, fournir également 
les mêmes éléments pouvant figurer au nom du conjoi nt survivant.  

Provision préalable lors du dépôt du dossier : 450 Euros par virement à l’ordre de la SCP RIOLS 
MERIC-AURIOL 

 


